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P.V. N° 15 – réunion en visioconférence 
 
Présents : M. HONDELATTE - BRUNEAU - BIENAIME - CHARLANNE – EL OUASSINI - LETHIELLEUX – MANAA 
Invités : MM. DUVAL – GAZEAU – GUITON – JUVE 
Excusé : M. KHALLOUKY 
Absent : M. LALOT 
Assiste : M. VALLET (D.G.A.) 
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(juridique@lfna.fff.fr) dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) 
par lettre recommandée ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 116 euros. 
 
 

FONCTIONNEMENT DE LA C.R. FUTSAL 
Les membres de la C.R. FUTSAL prennent connaissance et actent avec regret les démissions successives de M. BLONDY 
Jonathan qui occupait la fonction de Président ; et de M. CONNAN Guillaume. 
Ils saluent leurs travaux et l’investissement déployé tout au long de cette saison sportive amenant à des vraies réflexions 
sur le développement de la pratique FUTSAL et un projet de réforme validé par le CD LFNA et proposé au vote de l’AG 
LFNA fin Juin 2026. 
 
M. BRUNEAU Olivier est désigné officiellement comme Président de la C.R. FUTSAL jusqu’à nouvel ordre. 
M. LETHILLIEUX Valentin devient secrétaire de la C.R. FUTSAL. 
 
(MM. DUVAL – GAZEAU et JUVE n’ont pas pris part au vote car invités). 
Après une rapide présentation de leur parcours professionnel et sportif lié à la pratique FUTSAL, ils seront officiellement 
proposés à l’intégration à la C.R. FUTSAL au prochain Comité de Direction de la LFNA 

 
 
CHAMPIONNAT R1 FUTSAL 
Les membres de la C.R. FUTSAL prennent connaissance des résultats de la dernière journée et notamment des dossiers 
suivants : 
 
1/ SELECAO UNITED ARTIGUES PRES BORDEAUX / FUTSAL CLUB LG3 – dimanche 26 Avril 2026 
Match arrêté sur le score de 8 à 1 en faveur du club recevant (instruction disciplinaire en cours) 

 Décision C.R. DISCIPLINE : gain de la rencontre attribué à SELECAO UNITED ARTIGUES PRES BORDEAUX. 
 
2/ SELECAO UNITED ARTIGUES PRES BORDEAUX / S.A. MERIGNACAIS – mardi 28 Avril 2026 
Fermeture de la salle à ARTIGUES en raison de l’insécurité autour de la rencontre. 
Gymnase de repli fixé à ARES par la C.R. FUTSAL pour une rencontre fixée au jeudi 30 Avril 2026 
Forfait du club du S.A. MERIGNACAIS ne pouvant s’organiser dans les temps. 

 Décision C.R. FUTSAL : match perdu par forfait (- 1 point ; 0 but) contre le S.A. MERIGNACAIS pour attribuer le 
bénéfice à SELECAO UNITED ARTIGUES PRES BORDEAUX (3 points ; 3 buts) 
Aucune amende financière débitée sur le compte du S.A. MERIGNACAIS en raison du contexte de la rencontre 
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3/ A.J. AULNAY FUTSAL / FUTSAL CLUB LG3 – samedi 02 Mai 2026 
Annonce de l’absence de déplacement du FUTSAL CLUB LG3 à 17h11 pour une rencontre fixée à 18h00 
Courriel du Pôle COMPETITIONS à 17h55 informant les clubs et officiels du forfait du FUTSAL CLUB LG3 
FMI produite par le club local actant l’absence de l’équipe visiteuse au coup d’envoi. 

 Décision C.R. FUTSAL : match perdu par forfait (- 1 point ; 0 but) contre le FUTSAL CLUB LG3 pour attribuer le 
bénéfice à A.J. AULNAY FUTSAL (3 points ; 3 buts) 
Amende financière de 892€ débitée sur le compte du FUTSAL CLUB LG3. 

 
Par application des décisions sportives liées aux 3 dossiers indiqués ci-dessus, la C.R. FUTSAL prend connaissance et 
acte le classement final du championnat R1 FUTSAL : 
 

 
Participeront à la phase PLAY OFF R1 pour déterminer le vainqueur du championnat et l’identité du club disputant la 
phase d’accession en D2 Futsal : 

 A.J. AULNAY FUTSAL (1er) 
 PESSAC F.C. (2nd) 
 A.B.P. ST MEDARD EN JALLES (3ème) 
 SELECAO UNITED ARTIGUES PRES BORDEAUX (4ème) 

 
Conformément à la règlementation des compétitions régionales FUTSAL 2025/2026, les ½ Finales des PLAY OFFS 
donnent les rencontres suivantes : 
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La Finale PLAY OFF se jouera le dimanche 17 Mai à 15h00 sur les installations de l’équipe qualifiée en Finale et ayant 
obtenu le meilleur classement sur la phase régulière. 
 
Les membres de la C.R. FUTSAL demandent donc aux clubs concernés d’anticiper la réservation d’un créneau dédié. 
 
 
Rétrogradations Régional 1  
Les équipes classées 11ème et 12ème sont automatiquement rétrogradées au niveau inférieur.  
L’équipe classée 11ème pourra obtenir un maintien en R1 si l’équipe disputant le barrage d’accession en D2 Futsal accède 
à ce niveau national. 
 
A ce jour, est donc officiellement rétrogradé en R2 FUTSAL le club du S.A. MERIGNACAIS. 

 
 
COUPE NOUVELLE AQUITAINE FUTSAL 
 

 
 
Les membres de la Commission homologuent les résultats des ¼ de Finale et actent l’ordre des rencontres des ½ Finales 
qui devront se disputer du 18 au 24 Mai 2026. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SYSTEME COUPE NOUVELLE-AQUITAINE FUTSAL

Du 09 au 15 Février 2026 9 matches avec 18 clubs

Du 09 au 15 Mars 2026 16 matches avec 9 vainqueurs + 23 entrants

Du 13 au 19 Avril 2026 8 matches avec 16 vainqueurs

Du 27 Avril au 03 Mai 2026 4 matches avec 8 vainqueurs

Du 18 au 24 Mai 2026 2 matches avec 4 vainqueurs

Samedi 20 Juin 2026 1 match avec 2 vainqueurs

SAISON 2025/2026

1er Tour

2ème Tour

1/4 de Finale 

FINALE

41 Engagés

1/2 Finales 

1/8èmes de Finale 
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Rappel de l’extrait règlementaire de la CNA FUTSAL – ordre des rencontres : 
 
« 2/ Choix du club recevant  
Les rencontres se déroulent sur le terrain du club premier tiré au sort.  
Toutefois, dans le cas où le club tiré le deuxième se situe hiérarchiquement à un niveau au moins en dessous de son 
adversaire, le match est fixé sur son terrain.  
De plus, si le club tiré au sort en deuxième s’est déplacé au tour précédent, et qu’il se situe au même niveau que celui de 
son adversaire, alors que son adversaire recevait ou était exempt lors de ce même tour, la rencontre est fixée sur son terrain.  
En cas d’exemption d’un des deux clubs opposés, la règle du premier tiré au sort est appliquée  
 
Les niveaux retenus sont les suivants :   

 Niveau 1 : Régional 1  
 Niveau 2 : Régional 2   
 Niveau 3 : Championnat Départemental ou non engagé en Championnats Futsal » 

 
Les rencontres des 1/2 Finales, conformément au pré tirage indiqué sur le P.V. de la C.R. FUTSAL du 14 Avril 2026, sont 
ainsi fixées dans cet ordre  
 

 

 

DOUBLON CNA FUTSAL / CHAMPIONNATS REGIONAUX 
 
Le tirage au sort des ½ Finales de la COUPE NOUVELLE AQUITAINE FUTSAL entraîne une modification de la 
programmation du calendrier concernant le club de FOYEN FUTSAL CLUB (rencontre CNA le 21 Mai 2026). 
 
La rencontre prévue le vendredi 22 Mai 2026 sur les installations de MARTIGNAS ILLAC ne peut se dérouler par non-
respect de l’article 151 des RG de la FFF interdisant deux rencontres officielles au cours de deux jours consécutifs. 
 
La C.R. FUTSAL, considérant le calendrier R2 FUTSAL actuel et constatant que le club de MARTIGNAS ILLAC est exempt 
la semaine précédente, décide d’avancer la rencontre R2 FUTSAL F.C. MARTIGNAS ILLAC / FOYEN FUTSAL CLUB au 
vendredi 15 Mai à 21h30. 
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DOUBLON CNA FUTSAL / FINALE PLAY OFF R1 FUTSAL 
 
Le tirage au sort des ½ Finales de la COUPE NOUVELLE AQUITAINE FUTSAL entraîne un possible doublon pour le club 
du F.C. PESSAC en cas de qualification pour la Finale des PLAY OFF R1 FUTSAL fixée le dimanche 17 Mai 2026 à 15h00. 
 
La rencontre CNA FUTSAL opposant THOUARS FOOT 79 à PESSAC F.C., prévue le lundi 18 Mai 2026 sur les installations 
de THOUARS, ne pourrait se dérouler par non-respect de l’article 151 des RG de la FFF interdisant deux rencontres 
officielles au cours de deux jours consécutifs. 
 
La C.R. FUTSAL, par anticipation et dans l’attente des résultats des ½ Finales PLAY OFF, demande au club de THOUARS 
FOOT 79 de trouver un créneau différent à compter du mardi 19 Mai 2026. 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 
 
1/ Dotations souhaitées pour la fin de saison des championnats régionaux FUTSAL 
O. BRUNEAU aborde ce sujet en séance souhaitant récompenser les clubs champions R1 et R2 FUTSAL, V. LETHIELLEUX 
rajoutant aussi qu’un classement des buteurs est établi depuis cette saison avec aussi des potentielles récompenses. 
 
Une demande doit être adressée dans ce sens auprès de M. FOUILLET Laurent, Trésorier de la LFNA. 
 
 

 
2/ Schéma organisateur de la compétition R2 FUTSAL 
L. HONDELATTE aborde ce sujet en séance en raison de plusieurs clubs de la VIENNE ayant fait part de leur souhait 
d’intégrer le championnat R2 FUTSAL, à défaut d’une organisation départementale pour 2026/2027. 
La projection de composition des équipes R2 FUTSAL passerait ainsi de 13 à 20 équipes avec les accessions fixées dans 
les championnats départementaux. 
Un groupe de travail va se constituer dans les prochains jours pour étudier un nouveau schéma directeur, dans l’objectif 
d’une présentation au C.D. LFNA du 02 Juin, nécessitant d’être associée au projet de réforme FUTSAL déjà inscrit à l’ordre 
du jour de l’AG LFNA. 
 
 
Prochaine réunion à définir 
 
 
Le Président de la C.R. FUTSAL,       Le secrétaire de séance, 
Olivier BRUNEAU,        Vincent VALLET, 
 
 

 
 

 
 
 
P.V. validé le 07 Mai 2026 par Mme Catherine VEYSSY, Secrétaire Générale de la L.F.N.A. 


